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finances des offices de magistrature, et j'observe¬ 
rai à ce sujet qu'on fait une application fausse du mot remboursement . On a dit que le Trésor public 

ne doit rendre que ce qu'il a reçu; mais on ne fait pas attention que l'Assemblée nationale a en¬ tendu ce terme dans un sens très différentquand elle a ordonné le remboursement des offices de 

judicature sur le pied de l'évaluation. Le Trésor 

public paye donc alors plus qu'il n'a reçu et j'in¬ terpelle ici tous les membres de cette Assemblée qui sont revêtus d'offices de judicature. Comment auraient-ils accueilli l'amendement qui aurait eu pour objet de faire ordonner qu'ils ne recevraient que ce qui a été versé par eux ou leur auteur au Trésor public? et qu'on ne dise pas qu'il y a cette différence entre les brevets de retenue et les fi¬ 

nances des offices, que les offices payaient un impôt relatif à leur évaluation. Mais, Messieurs, 

les offices des parlements n'étaient pas imposés et cependant vous remboursez les offices du par¬ lement de Paris quarante fois au delà de ce qu'ils ont rapporté au Trésor public; et ces offices n'é¬ taient assujettis qu'au droit de marc d'or à chaque mutation, comme les offices de secrétaires d'Etat 

et quelques autres. Permeitez-moi, Messieurs, d'interpeller votre 
justice rigoureuse, de vous rappeler que toute la nation a reconnu la légitimité des brevets de 
retenue, puisqu'ils ont été l'objet de toutes les 

transactions publiques, de tous les actes privés, qu'ils sont dans le commerce, dans les succes¬ sions. Et quel citoyen, qui de vous, Messieurs, aurait refusé de confier sa fortune à un purteur de brevet de retenue? En prenant la seule pré¬ caution de faire insérer dans le brevet la men¬ 

tion de sa créance, il eût été sans inquiétude sur 
la fortune de ses enfants, et jugez quels désor¬ dres vous causez dans les familles! Combien 
d'actes de toute espèce sont annulés! Quels dé¬ 

sordres vous portez dans les fortunes 1 Je vous propose donc, Messieurs, d'ordonner que le Tré¬ sor public sera chargé de payer le montant des brevets de retenue sur les offices publics et qu'à l'égard de ceux qui sont imposés sur des charges de la maison privée du roi, ils suient assimilés 

à ceux qui peuvent avoir été donnés par les prin¬ ces ou par tous autres particuliers. 

M. Robespierre. Pour apprécier toutes les propositions qui vous sont faites sur le rembour¬ sement des brevets de retenue, il suffirait de 
vous rappeler la définition qui vous en a été 
donnée par votre comité des pensions. Ce sont des actes par lesquels le roi ou ses ministres donnaient aux titulaires qu'ils voulaient favori¬ 

ser l'assurance que la place ne serait point don¬ née à un autre, à moins que celui-ci ne leur 
payât une certaine somme. 

D'après cette définition, trop justifiée par les abus qui vous ont été développés, vous voyez 
que les brevets de retenue étaient des actes contraires aux lois, des libéralités faites à des 
courtisans aux dépens des peuples, un trafic du 
despotisme ministériel, avec la faveur et avec la 
cupidité des courtisans. C'en est assez pour con¬ clure qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur les 
divers projets de remboursement qui vous ont été présentés à cet égard. Les titres imprescripti¬ 
bles du peuple et de l'humanité sont plus sacrés, 

quoi qu'on puisse dire, que ceux des riches et des courtisans qui ont obtenu ces places et ces libéralités, quelques couleurs que l'on veuille leur donner. Je demande donc que l'on dispense les habitants de nos campagnes et le peuple de 

nos villes de porter les cent millions d'impôts 
dont il faudrait les charger pour payer et pour 
consacrer ces injustes négociations qui leur ont 
été absolument étrangères et qui doivent être mises au rang des abus les plus révoltants, dont ils étaient les victimes. 

M. le Président met l'article 2 aux voix. Il 
est adopté. 

M. Camus fait lecture de l'article 3. 
On demande à aller aux voix. 

M. de Toiilongcon. Je demande que l'article 
ait un effet rétroactif, et que les titulaires d'of¬ fices de judicature ne reçoivent que les sommes qu'ils auront versées au Trésor public. 

Plusieurs membres appuient cet amendement. 
— On observe que l'Assemblée ne peut pas reve¬ nir contre ses décrets. 

M. de Toulongeon. Je n'ai pas voulu propo¬ 
ser deux injustices, mais j'ai voulu empêcher qu'on en fît une. 

M. de Crillon le jeune insiste pour que l'amendement proposé par M. d'André soit mis aux voix. 

M. de Mirabeau. En voyant un très grand nombre de bons citoyens dans les mêmes prin¬ 

cipes, se partager sur une question qui paraissait simple, j'ai imaginé qu'il y avait quelque diffi¬ culté cachée; je l'ai cherchée et je crois l'avoir trouvée. Le premier principe présenté par le 

comité est tellement sacré que je n'ai pas cru devoir parler sur un article qui le renfermait; maintenant que nous en sommes à l'article de ce qu'on appelle indemnité, je demande la per¬ mission d'expliquer ma pensée. La difficulté ne 

viendrait-elle pas de ce que, dans la même ques¬ tion, on a proposé de statuer sur des brevets de 

retenue de différente nature, de ce qu'on a voulu appliquer les mêmes principes à des choses absolument distinctes? Et c'est là l'erreur. 

Il est des brevets de retenue qui ne sont autre 

chose que de véritables offices déguisés. Personne ne peut nier que lorsque, depuis cent ans, on ne pouvait avoir un office de secrétaire 
d'Etat sans donner 500,000 francs, personne ne 
peut nier, dis-je, que celui qui a pavé les 500,000 livres a eu la conviction très intime qu'il recevrait ces 500,000 livres en perdant son office. 

Que cette tradition soit bonne ou mauvaise, ce n'est pas là ce qu'il nous importe desavoir; elle 
existait sous l'empire de ce qu'on appelait alors autorité légitime, elle était contractée sous la foi 
publique. Que celui qui a eu des brevets de re¬ 
tenue sans donner d'argent ne soit pas indemnisé, 

cela me paraît très juste : c'est une espèce de simonie politique; mais que l'homme qui a payé ne soit pas remboursé, c'est ce qu'il m'ust im¬ possible de ne pas regarder comme souveraine¬ ment injuste. S'il y a une inj ustice dans l'amen¬ dement de M. d'André, c'est dans le mot indemnité; ce n'est pas une indemnité, c'est un rembourse¬ 

ment légitime. On élève auprès de moi des doutes 
qui me font croire que mon élocution n'a pas été assez claire; on demande si celui dont le brevet 
de retenue est de 200,000 livres, et qui en a 
déboursé 500, doit en être remboursé? je réponds que non. 

M. Camus. L'on doit vouloir que ceux qui 
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